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-SUIvre les~ pirates-quI anaquent- 
les navires marchands au large de 
la Somalie. Le secrétaire général 

Ban Ki-moon a présenté au Conseil 

de Sécurité une liste de sept pro- 
positions dont les avantages et 
inconvénients sont actuellement 
soupesés. 
L'ONU espère de la sorte mettre 
un terme à la libération quasi- 
systématique de pirates arrêtés 
dans le Golfe d'Aden. Même les 
pirates pris en flagrant délit ne 
sont pas toujours poursuivis. 

Une des solutions envisagées 

consiste à créer un tribunal inter- 
national chargé de poursuivre les 

pirates. D'autres options consistent 
à soutenir les pays individuels dans 

leurs poursuites contre les pirates, à 

créer un tribunal spécialisé dans un 

ou plusieurs Etats ou encore à créer 

un tribunal somalien qui pourrait se 

charger de ces dossiers. 
Ce qui importe, c'est que le sys- 
tème retenu puisse s'appliquer à 

toutes les situations. Les Nations 
Unies recherchent en d'autres 
mots une réponse à la piraterie 

sur toutes les mers du globe. 
Le Conseil de Sécurité, qui comp- 
te quinze membres, avait déjà 
donné son aval à des mesures qui 

autorisent l'ensemble des forces 
navales à poursuivre les pirates. 
Jusqu'à présent, peu d'instances 
compétentes ne se sont toutefois 

montrées disposées à arrêter les 

pirates, par crainte de les voir 
introduire des demandes d'asile 
lorsqu'ils sont rapatriés vers l'Etat 
du pavillon du bâtiment de guerre 
qui les a capturés, pour y être 
jugés. 

a www.un.org/Docs/sc 
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".- '- -. .. remarque-t-il. Selon Otten, à peine 
européen qui sera A Anvers, 950 TEU pour HDS Unes, la filiale d'IRISL, se trouvent 10% de cette cargaison est effecti- 
publié tin septembre et actuellement sur les quais. vement destinée à l'Iran. 

qui a pour base la décision du Conseil "Ce qui a toujours manqué jusqu'à 

du 26 juillet 2010. Celle-ci donnera use") ne sont plus délivrées pour les de 24 lignes maritimes dont tous les présent, c'est la clarté. Espérons que 
il son tour lieu à une résolution des déclarations d'exportation belges. Les crédits et moyens économiques qui la publication des arrêtés d'exécution 
Nations Unies en la matière. marchandises relevant de réservations sont leur propriété directe ou indirec- de la législation UE à la fm septembre 

Le service de contrôle des exporta- faites avant le 27 juillet pourraient te seront gelés. Cc sont les navires de tirera la situation au clair", a conclu 
lions de la Région flamande annonce encore être chargées. ces lignes-là qui ne peuvent plus être Erik Otten. 

par ailleurs que des licences pour des La décision du Conseil est allée de chargés. Sur la liste fIgurent IRISL et 
marchandises il double usage ("dual pair avec la publication d'une liste ses services de ligne HDS Unes (pour a www.eiffe.be 
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/ Le fret ferroviaire transalpin 
a crû davantage que la route 
Au premier semestre de cette année, le trafic transalpin par rail 

a augmenté de 16,5% ou encore de 1,7 million de tonnes pour 
atteindre 12 mio. de t, tandis que la route a acheminé 8,1 % 

de marchandises en plus. La part du rail atteint ainsi 62.4% et 
retrouve une part similaire à celle d'avant la crise. 

Alain Leglay 

Dl 
l'janvier àjuin 2010, le 

volume total des mar- I chandises acheminées 
à travers les Alpes a 

progressé de 13,2% pour atteÎndre 
19,2 millions de tonnes nettes, dont 
12 mio. de t transportées par le rail 
et 7,2 mio. de t par la route. Selon 
l'administration suisse, cette hausse 
s'explique presque exclusivement par 
la reprise conjoncturelle. Le volume 
reste toutefois inférieur de 9,4% au 
record du premier semestre de 2008. 

Le nombre de camions traversant 
les Alpes suisses a augmenté de 7,4% 
pour atteindre 621.000 au total, soit 

43.000 courses de plus. Le niveau de 

2008 n'a pas encore été égalé. 

En fret ferroviaire, la croissance 
a surtout été sensible au deuxième 
trimestre (+20,3%, contre + 12,6% au 
premier). Avec une part de 38% du 
fret ferroviaire transalpin, le transport 
combiné non-accompagné représente 
à nouveau le segment le plus fort de ce 

trdflc. Et la croissance aurait même pu 
êtTe plus forte, mais a été freinée faute 
de disponibilité de matériel roulant, 
du fait des mesures de maintenance 
renforcées auxquelles doivent satis- 
faire des propriétaires de wagons après 

l'accident de Viareggio. 

Trois nouveaux opérateurs ont 
offert des transports à travers la 

Suisse. Six nouvelles liaisons (prin- 
cipalement depuis la Belgique et le 
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La part du rail dans le transit alpin suisse est revenue 
à la situation d'avant la crise. 

Nord de la France) ont été mises 
en place, deux ayant été suppri- 
mées (venant de Scandinavie). Le 

transport transalpin par wagons 
complets a lui aussi augmenté 

(+6,4%), mais dans une proportion 
moindre que le transport combiné 
non-accompagné. 

a www.admin.ch 


